
Procédure approuvée le 23 février 2018
par le Conseil des rectorats du Triangle AZUR

* Dans le cas d'une modification du Règlement, le Comité scientifique enchaîne les étapes 1, 6 et suivantes. 

Formation continue : Création (ou modification*) d'un programme 
conjoint (CAS/DAS/MAS) - Procédure et échéancier

RectoratRectorat

6*. Le service de FC gestionnaire consolide, avec le 
comité directeur, les documents qu'il transmet ensuite 
aux services FC partenaires. Chaque service FC entame 
le processus de validation au sein de son institution.
8 mois avant le démarrage du programme
Avec l'approbation des décanats concernés, la 
promotion du programme peut démarrer.

7*. Validation par la Faculté dans chaque université -
Au plus tard 6 mois avant le démarrage du programme.

4. Les documents approuvés par le Comité directeur 
sont adressés par le service de FC gestionnaire à la 
coordination du Triangle Azur.
10 mois avant le démarrage du programme

5. Les VR donnent leur accord sur la création du 
programme moyennant d'éventuelles adaptations 
rédactionnelles ou de principe. 
9 mois avant le démarrage du programme

3. En collaboration avec le service de FC gestionnaire, 
le Comité directeur élabore les documents nécessaires 
(convention de programme, règlement, plan d'études, 
budget).
14 mois avant le démarrage du programme

9a*. Adoption par le Conseil des Rectorats Azur.

1*. Les initiateurs d'un programme (comité directeur) 
adressent aux VR une lettre d'intention, comportant le 
préavis des décanats concernés annonçant leur projet 
(avec proposition du service de formation continue ou 
équivalent, gestionnaire).
18 mois avant le démarrage envisagé 

8*. Consolidation des documents, par la coordination 
Azur,  tenant compte des commentaires de chaque 
institution en vue de la validation par les VR puis le CR.
Envoi pour info au SFC gestionnaire (avec questions 
éventuelles) 

2. Les VR donnent leur accord pour démarrer le 
processus et définissent le Service FC gestionnaire.
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10*. Adoption par le Rectorat dans chaque université.  
Au plus tard 3 mois avant le démarrage du programme.

9b*. Accord des VR pour 
procédure accélérée 
après consolidation des 
documents.
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